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(54) Dispositif de taquage pour alimenteur de documents

(57) Dispositif de laquage pour un alimenteur d'une
machine de traitement de courrier, comportant une pre-
mière butée de taquage arrière (16) mobile selon une
direction de défilement des articles de courrier et une
seconde butée de laquage latéral (18) mobile selon une
direction perpendiculaire à cette direction de défilement,
chaque butée de laquage pouvant être déplacée dans
une rainure respective (20, 22). La rainure (20) associée

à la butée de taquage arrière est inclinée d'un angle a
déterminé par rapport à la direction de défilement des
articles de courrier, de telle sorte que la butée de taqua-
ge arrière reste sensiblement centrée sur la petite di-
mension de l'article de courrier quel que soit le format
de cet article. De préférence, la butée de laquage arrière
(16) présente une forme de cale à au moins deux pentes
successives, une première pente à inclinaison réduite
(160) et une seconde pente à inclinaison forte (162).
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Description

Domaine de la technique

[0001] La présente invention se rapporte exclusive-
ment au domaine du traitement de courrier et elle con-
cerne plus particulièrement les alimenteurs de docu-
ments.

Art antérieur

[0002] Les modules d'alimentation (ou alimenteurs)
des machines de traitement de courrier sont bien con-
nus. Outre les rouleaux de sélection et de prise de do-
cuments et les rouleaux de transport, ces alimenteurs
comportent tous un système pour assurer un position-
nement convenable des articles de courrier en vue de
leur saisie par les rouleaux de sélection et de prise de
documents. Ce positionnement peut être effectué par
l'arrière de l'article de courrier, comme le montre le bre-
vet américain US 5,203,263 de la société Ascom et dans
lequel apparaît, en figure 1, un dispositif de taquage ar-
rière 16. Il peut aussi être effectué par le côté. Le brevet
américain US 4,956,782 de la société Pitney Bowes di-
vulgue un ensemble de traitement de courrier dont le
module d'alimentation comporte un dispositif de taqua-
ge latéral 53 pour plaquer les articles de courrier contre
une paroi de mise en référence 59.
[0003] Ces dispositifs de taquage latéral et arrière uti-
lisés seuls dans les documents précités pourraient très
certainement l'être aussi en combinaison pour guider
plus précisément les articles de courrier, notamment
vers un poste d'affranchissement de la machine de trai-
tement de courrier disposé en aval de l'alimenteur.
[0004] Le dispositif de taquage arrière coulisse géné-
ralement dans une rainure longitudinale, parallèlement
à la direction de défilement des articles de courrier tan-
dis que le dispositif de laquage latéral coulisse généra-
lement dans une rainure transversale, perpendiculaire-
ment à cette direction de défilement et à la paroi de mise
en référence de ces articles.
[0005] Toutefois, l'une comme l'autre de ces solutions
ne prend pas en compte les différents formats d'articles
de courrier susceptibles d'être positionnés et guidés
dans un module d'alimentation conventionnel. Or un tel
positionnement est particulièrement délicat car :

. pour les grands formats, la zone de contact articles
/ dispositif de taquage peut se retrouver fortement
décentrée par rapport à ces articles ; ce qui peut
fausser l'alignement de ces articles par rapport à la
paroi de mise en référence,

. pour les petits formats, le dispositif de taquage la-
téral tend à buter sur le dispositif de taquage arrière
sans pouvoir remplir convenablement sa fonction
de taquage ; en effet, compte-tenu de la rainure lon-
gitudinale, le dispositif de taquage arrière présente
un certain encombrement nécessaire à un guidage

et à un déliassage efficaces, et en général incom-
patible avec les plus petits formats.

[0006] En outre, avec le développement croissant des
machines d'affranchissement numériques, notamment
à jet d'encre, se pose le problème crucial du position-
nement hautement précis de l'article de courrier pour
obtenir une impression de qualité suffisante, tout défaut
de positionnement et/ou de guidage dans le module
d'alimentation risquant fortement de provoquer l'impres-
sion par le poste d'affranchissement d'une empreinte
postale de qualité monétaire inacceptable.

Objet et définition de l'invention

[0007] La présente invention a pour objet un dispositif
de taquage pour alimenteur de document d'une machi-
ne de traitement de courrier qui permette un taquage
convenable des articles de petits comme de grands for-
mats, avec des éléments de taquage arrière et latéral
d'encombrement réduit. Un but de l'invention est aussi
de réaliser ce positionnement de façon rapide et en fa-
cilitant l'extraction des articles inférieurs (par rapport à
une pile d'articles de courrier). Un autre but de l'inven-
tion est de permettre la prise en compte d'articles de
courrier de formats importants non standard, notam-
ment d'un format supérieur à la largeur de l'alimenteur.
[0008] Ces buts sont atteints par un dispositif de ta-
quage pour un alimenteur d'une machine de traitement
de courrier, comportant une première butée de taquage
arrière mobile selon une direction de défilement des ar-
ticles de courrier et une seconde butée de taquage la-
téral mobile selon une direction perpendiculaire à cette
direction de défilement, chaque butée de laquage pou-
vant être déplacée dans une rainure respective, carac-
térisé en ce que la rainure associée à ladite butée de
taquage arrière est inclinée d'un angle a déterminé par
rapport à ladite direction de défilement des articles de
courrier, de telle sorte que ladite butée de taquage ar-
rière reste sensiblement centrée sur l'article de courrier
quel que soit le format de cet article.
[0009] Ainsi, le décentrage de la butée arrière pour
les grands formats d'article de courrier est évité et il de-
vient possible de taquer convenablement en zone mé-
diane des articles de petits comme de grands formats.
[0010] Selon une réalisation préférentielle, la butée
de taquage arrière présente une forme de cale à au
moins deux pentes successives, une première pente à
inclinaison réduite et une seconde pente à inclinaison
forte, et de préférence, à trois pentes avec une pente
supplémentaire à inclinaison intermédiaire moyenne.
La première pente à une inclinaison réduite assure le
support des articles de courrier alors que le seconde
pente à inclinaison forte facilite l'extraction un à un (le
déliassage) de ces articles.
[0011] Avantageusement, la butée de taquage arrière
peut comporter également un repère destiné à être ali-
gné avec l'un de plusieurs repères préalablement gra-
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vés sur la plateforme de réception des articles de cour-
rier et correspondant chacun à un format standard d'ar-
ticles de courrier. Par ce marquage, Il est ainsi possible
d'assurer un positionnement rapide de la butée arrière
en fonction de la pile d'articles de courrier devant être
positionnés sur la plateforme. Elle peut aussi comporter
deux étiquettes de gabarit qui repèrent deux épaisseurs
déterminées de seuil des articles de courrier correspon-
dant chacune à un opération déterminée de réglage de
l'alimenteur. Par cette configuration de marquage, une
simple détection visuelle d'épaisseur par rapport à ces
deux seuils repérés suffit pour régler cet alimenteur afin
de traiter des lots d'articles de courrier de la gamme
d'épaisseurs correspondante.
[0012] Selon un mode de réalisation préférentiel, la
butée de taquage arrière comporte un longeron inférieur
muni d'au moins d'un élément élastique destiné à coo-
pérer avec une cavité pratiquée dans la rainure longitu-
dinale, de telle sorte à définir une position d'arrêt pour
cette butée.
[0013] Avantageusement, la butée de taquage latéral
coulisse dans sa rainure latéral associée par l'intermé-
diaire d'une glissière. Avec cette structure, il est possi-
ble de taquer des articles de courrier dont les dimen-
sions en largeur sont supérieures à celles de la plate-
forme de réception de ces articles.
[0014] La butée de taquage latérale comporte un lon-
geron inférieur muni d'au moins un premier élément
élastique destiné à coopérer avec une cavité pratiquée
dans ladite glissière, de telle sorte à définir une position
d'arrêt pour cette butée, et la glissière est munie d'au
moins un second élément élastique destiné à coopérer
avec une cavité pratiquée dans la rainure transversale,
de telle sorte à définir une position d'arrêt pour cette glis-
sière.
[0015] Pour permettre un déplacement différentiel de
la glissière et du longeron, le second élément élastique
présente une élasticité moindre que le premier élément
élastique.
[0016] Selon un mode de réalisation particulier, la bu-
tée de taquage latéral peut comporter un système de
réglage automatique de son positionnement, en fonc-
tion de la largeur de l'article de courrier, comportant au
moins un capteur de position et/ou de pression fixé sur
une partie d'extrémité de la butée de taquage latérale
pour commander sous l'action d'un circuit de comman-
de le déplacement d'un moteur d'entraînement. A titre
d'alternative, ce système de réglage automatique peut
aussi comporter un système à ressorts tarés pour main-
tenir un jeu optimal sensiblement constant entre une
partie d'extrémité de la butée de taquage latéral et une
pile d'articles de courrier référencée sur la paroi.

Brève description des dessins

[0017] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux de la description
suivante, faite à titre indicatif, en regard des dessins an-

nexés, sur lesquels:

- la figure 1 représente en perspective un dispositif
de taquage selon l'invention dans une première po-
sition de taquage,

- la figure 2 représente en perspective un dispositif
de taquage selon l'invention dans une seconde po-
sition de taquage,

- la figure 3 est une vue de dessus illustrant deux po-
sitions extrêmes du dispositif de taquage selon l'in-
vention,

- la figure 4 est une vue en coupe selon le plan IV-IV
de la figure 3,

- la figure 5 est une vue de dessus illustrant une po-
sition particulière dite en « portrait » du dispositif de
taquage selon l'invention, et

- la figure 6 est une vue en coupe selon le plan VI-VI
de la figure 5.

Description détaillée

[0018] La figure 1 illustre en perspective un module
de réception des articles de courrier d'un alimenteur de
documents d'une machine de traitement de courrier. Ce
module 10 est disposé en amont d'un module de sélec-
tion comportant des rouleaux de prise de ces articles de
courrier (voir par exemple la figure 3). Il comporte clas-
siquement une plate forme 12 sur lequel sont empilés
les articles de courrier, une paroi de référence 14 qui
ferme un coté de la plateforme et qui définit une direction
de défilement pour les articles de courrier, et un dispo-
sitif de laquage pour taquer la pile d'articles de courrier
ainsi formée contre la paroi de référence.
[0019] Ce dispositif de taquage comporte une premiè-
re butée de taquage arrière 16 mobile selon la direction
de défilement des articles de courrier et une seconde
butée de taquage latéral 18 mobile selon une direction
perpendiculaire à cette direction de défilement. Chaque
butée de taquage peut être déplacée dans une rainure
respective 20, 22 pratiquée dans la plateforme 10.
[0020] Selon l'invention, la rainure 20 de la butée de
taquage arrière 16 est inclinée par rapport à la direction
de défilement des articles de courrier, d'un angle a dé-
terminé de manière à ce que le taquage arrière reste
sensiblement centré sur la petite dimension des articles
de courrier, quel que soit le format de ceux-ci (voir no-
tamment la figure 3 qui montre le positionnement de ces
butées pour un format minimal (Fmini) et un format
maximal (Fmaxi) admissible par le dispositif). L'angle
d'inclinaison α de la rainure est déterminé en procédant
comme suit : Tout d'abord, on optimise le volume d'en-
combrement de la butée de taquage arrière 16 dans les
positions extrêmes avant (par rapport au défilement des
articles) de taquage arrière et latéral, correspondant à
des articles du format minimal (F mini), ensuite, à partir
de ces positions extrêmes de taquage, on repère et mar-
que les différentes positions que peuvent occuper la
partie médiane de la butée de taquage arrière, respec-
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tivement pour différents formats normalisés d'articles de
courrier, ensuite on optimise l'inclinaison α de la rainure
de la butée de taquage arrière en traçant une ligne qui
passe au plus près de toutes les positions précédem-
ment évoquées.
[0021] Pour des formats d'articles de courrier au stan-
dard européen, soit du format C4 « paysage » (325 mm
x 230 mm) au format carte de visite (140 mm x 90 mm)
en passant par le format C6/5 (235 mm x 114 mm), cet
angle est compris dans une fourchette de 10 à 20°, de
préférence de 15 à 20°.
[0022] Ces butées de taquage arrière et latéral pré-
sentent des volumes d'encombrement minimaux pour
occuper la position de taquage extrême avant, de butée
l'une contre l'autre, dans leurs rainures respectives,
compatible avec le format minimal (F mini) admissible
par la machine de traitement de courrier, à savoir le for-
mat de carte de visite (position en traits pointillés de la
figure 3). Ainsi, la largeur de la butée de taquage arrière
est de préférence sensiblement égale à celle d'une car-
te de visite.
[0023] La butée de taquage arrière 16 présente une
forme de cale à au-moins deux pentes successives,
l'une à inclinaison réduite 160 et l'autre à inclinaison for-
te 162, procurant un positionnement convenable de la
pile d'articles de courrier et nécessaire à une extraction
efficace de ces articles en appui avant, soutenus et sou-
levés à l'arrière, respectivement pour des liasses
d'épaisseur importante et faible. De préférence, cette
butée présente la forme d'une cale à trois pentes suc-
cessives. Sa partie haute à inclinaison moyenne 164
sert à supporter le poids de la pile d'articles qui s'y ap-
puie. Sa partie médiane à inclinaison forte 162 déliasse
la pile et comme la partie haute, permet de maintenir les
articles en appui avant afin de faciliter la sélection de
l'article inférieur par les rouleaux de prise de l'alimen-
teur. Sa partie basse à inclinaison réduite 160, dénom-
mée talon permet de maintenir l'efficacité de la sélec-
tion. Elle continue d'améliorer le départ des articles car,
lorsque la pile "s'effondre" avec une épaisseur de liasse
décroissante, les articles restent en appui avant avec
un angle d'inclinaison réduit mais conservé par rapport
à la plateforme de réception 12 et aux rouleaux de sé-
lection.
[0024] Lorsque la pile est importante, seul un nombre
limité d'articles se trouve en appui sur ce talon alors que
presque tout le poids de cette pile est réparti sur la partie
haute, ce qui facilite l'extraction des articles inférieurs.
[0025] Selon une autre particularité de l'invention, et
comme l'illustre la figure 2, la plateforme de réception
12 comporte une pluralité de repères gravés 24, 26, 28
susceptibles d'alignement avec un repère 30 de la butée
de taquage arrière 16, en vue d'un positionnement ra-
pide de cette dernière en fonction de formats prédéter-
minés d'articles de courrier standards. Ainsi, le premier
repère 24 correspond à un format français de type C6/5,
le deuxième repère 26 à un format américain de type
n°10 (242 mm x 105 mm) et le troisième repère 28 à un

format français de type C4. Cette butée comporte aussi
sur sa face latérale opposée à la paroi de référence 14
deux étiquettes de gabarit 32, 34 qui repèrent deux
épaisseurs de seuil des articles de courrier (par exem-
ple 8 et 16 mm) correspondant à deux opérations de
réglage des rouleaux de sélection situé en aval et illustré
à la figure 3. Par cette configuration de marquage, une
simple détection visuelle d'épaisseur par rapport à ces
deux seuils repérés suffit pour régler l'alimenteur afin de
traiter des lots d'articles de courrier de la gamme
d'épaisseurs correspondante.
[0026] La figure 4 illustre les moyens de déplacement
de la butée de taquage arrière 16 dans sa rainure 20. A
cet effet, la butée comporte un longeron inférieur 36 en
forme de « T inversé » muni d'au moins une patte ou
lame flexible 38 et destiné à coopérer à coulissement
avec un jeu approprié avec cette rainure de forme com-
plémentaire. Cet élément élastique qui assure un rattra-
page de ce jeu latéral lors du coulissement peut coopé-
rer avec une cavité 40 pratiquée dans la rainure 20 et
destinée à définir une position d'arrêt, sensiblement au
niveau de son extrémité ouverte, pour la butée de ta-
quage arrière.
[0027] Les moyens de déplacement de la butée de
taquage latéral 18 dans sa rainure 22 sont illustrés à
leur tour à la figure 6. Cette butée latérale comporte un
longeron inférieur 42 également en forme de « T inversé
» et muni d'au moins une première patte ou lame flexible
44, ce longeron étant monté sur une glissière 46 en for-
me de « U » muni elle même d'au moins une seconde
patte ou lame flexible 48 et dans laquelle il peut coulis-
ser, et qui coulisse elle-même dans la rainure transver-
sale 22 de taquage latéral. Le premier élément élastique
44 assure un rattrapage du jeu latéral lors du coulisse-
ment du longeron 42 dans la glissière 46, le rattrapage
du jeu vertical étant assuré par une lame ressort 50 pla-
cé sur le fond de cette glissière. Il coopère en outre avec
une première cavité 52 pratiquée dans la glissière 46 et
destinée à définir une position d'arrêt du longeron, sen-
siblement au niveau de l'extrémité avant de celle-ci (la
plus proche de la paroi de référence et correspondant
à l'extrémité borgne de la rainure 22), pour la butée de
taquage latéral. Le second élément élastique 48 assure
un rattrapage du jeu latéral lors du coulissement de la
glissière 46 dans la rainure transversale 22. Il coopère
en outre avec une seconde cavité 54 pratiquée dans la
rainure 22 et destinée à définir une position d'arrêt de
la glissière, sensiblement au niveau de l'extrémité
ouverte de la rainure, pour la butée de taquage latéral.
Ce second élément présente une élasticité moindre que
le premier élément élastique 44 afin de permettre un dé-
placement différentiel du longeron et de la rainure. Bien
entendu, il peut être envisagé des positions d'arrêt in-
termédiaire en multipliant le nombre de cavités.
[0028] Lorsque la largeur d'un article de courrier ne
dépasse pas celle de la plateforme 12, en restant donc
entre les formats minimal Fmini et maximal Fmaxi ad-
missibles, seul le longeron 42 est sollicité pour coulisser
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dans la glissière 46 qui est maintenu en position de ver-
rouillage dans la rainure latérale par l'encliquetage de
la première lame 44 dans la première cavité 52. Par con-
tre, lorsque l'article de courrier au format maximal ad-
missible est tourné à 90° comme l'illustre les figures 5
et 1, donc avec une disposition transversale par rapport
à la direction de défilement, dans une configuration
alors connue sous le nom de mode « portrait », du fait
d'une dimension latérale de l'article de courrier supé-
rieure à celle de la plateforme 12, il devient nécessaire
de faire également coulisser la glissière 46 pour l'extrai-
re partiellement de la rainure latérale 22. Cela est obte-
nu simplement en exerçant une plus forte traction sur la
butée de taquage latéral 18 (nécessaire pour vaincre la
résistance procurée par le second élément élastique
dont l'élasticité est moindre que le premier) de sorte à
désencliqueter cette glissière 46.
[0029] Une variante de réalisation intéressante non il-
lustrée consiste à munir la butée de taquage latéral 18
d'un système de réglage automatique de son position-
nement en fonction de la largeur de l'article de courrier,
au moyen par exemple d'au moins un capteur de posi-
tion et/ou de pression fixé sur la partie d'extrémité de la
butée de taquage latéral ou encore sur la plateforme,
d'un circuit de commande et d'un moteur d'entraîne-
ment. Des seuils de pression permettraient d'affiner la
commande de taquage, par exemple en reculant cette
butée de taquage de quelques dixièmes de millimètres
après avoir atteint une pression maximale de seuil auto-
risée.
[0030] Une réalisation plus économique peut compor-
ter un système à ressorts tarés pour maintenir un appui
optimal sensiblement constant entre la partie d'extrémi-
té de la butée et la pile d'articles référencée sur la paroi.

Revendications

1. Dispositif de taquage pour un alimenteur d'une ma-
chine de traitement de courrier, comportant une
première butée de taquage arrière (16) mobile se-
lon une direction de défilement des articles de cour-
rier et une seconde butée de taquage latéral (18)
mobile selon une direction perpendiculaire à cette
direction de défilement, chaque butée de taquage
pouvant être déplacée dans une rainure respective
(20, 22), caractérisé en ce que la rainure (20) asso-
ciée à ladite butée de taquage arrière est inclinée
d'un angle α déterminé par rapport à ladite direction
de défilement des articles de courrier, de telle sorte
que ladite butée de taquage arrière reste sensible-
ment centrée sur la petite dimension de l'article de
courrier quel que soit le format de cet article (Fmini,
Fmaxi).

2. Dispositif de taquage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la butée de taquage arrière (16)
présente une forme de cale à au moins deux pentes

successives, une première pente à inclinaison ré-
duite (160) et une seconde pente à inclinaison forte
(162).

3. Dispositif de taquage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que la butée de taquage arrière (16)
comporte trois pentes successives avec une pente
supplémentaire à inclinaison intermédiaire moyen-
ne (164).

4. Dispositif de taquage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la butée de taquage arrière (16)
comporte un repère (30) destiné à être aligné avec
l'un de plusieurs repères (24, 26, 28) préalablement
gravés sur la plateforme (12) de réception des arti-
cles de courrier et correspondant chacun à un for-
mat standard d'articles de courrier.

5. Dispositif de taquage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la butée de taquage arrière (16)
comporte deux étiquettes de gabarit (32, 34) qui re-
pèrent deux épaisseurs déterminées de seuil des
articles de courrier correspondant chacune à une
opération déterminée de réglage de l'alimenteur.

6. Dispositif de taquage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la butée de taquage arrière (16)
comporte un longeron inférieur (36) muni d'au
moins d'un élément élastique (38) destiné à coopé-
rer avec une cavité (40) pratiquée dans la rainure
longitudinale (20), de telle sorte à définir une posi-
tion d'arrêt pour cette butée.

7. Dispositif de taquage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la butée de taquage latéral (18)
coulisse dans sa rainure associée (22) par l'inter-
médiaire d'une glissière (44).

8. Dispositif de taquage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ladite butée de taquage latérale
comporte un longeron inférieur (42) muni d'au
moins un premier élément élastique (44) destiné à
coopérer avec une cavité (52) pratiquée dans ladite
glissière, de telle sorte à définir une position d'arrêt
pour cette butée.

9. Dispositif de taquage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que ladite glissière (46) est munie
d'au moins un second élément élastique (48) des-
tiné à coopérer avec une cavité (54) pratiquée dans
la rainure transversale (22), de telle sorte à définir
une position d'arrêt pour cette glissière.

10. Dispositif de taquage selon la revendication 8 et la
revendication 9, caractérisé en ce que le second
élément élastique (48) présente une élasticité
moindre que le premier élément élastique (44).
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11. Dispositif de taquage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce la butée de taquage latéral (18) com-
porte un système de réglage automatique de son
positionnement en fonction de la largeur de l'article
de courrier.

12. Dispositif de taquage selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que ledit système de réglage auto-
matique comporte au moins un capteur de position
et/ou de pression fixé sur une partie d'extrémité de
la butée de taquage latérale (18) pour commander
sous l'action d'un circuit de commande le déplace-
ment d'un moteur d'entraînement.

13. Dispositif de taquage selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que ledit système de réglage auto-
matique comporte un système à ressorts tarés pour
maintenir un appui optimal sensiblement constant
entre une partie d'extrémité de la butée de taquage
latéral (18) et une pile d'articles de courrier référen-
cée sur la paroi (14).

14. Alimenteur pour machine de traitement de courrier
comportant un dispositif de taquage selon l'une
quelconque des revendications 1 à 13.
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